
Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MAYENNE 

Direction de la réglementation et des libertés publiques 

Bureau des procédures environnementales et foncières 

Arrêté du 21 décembre 2015 

autotisant la société CARPENTER SAS, sise Zone Industrielle des Sablonnières, route de Chatelais sur 

le commune de Craon, à exploiter (après extension et régularisation) des installations de fabrication de 
produits en matières plastiques alvéolaires. 

Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le titre I du livre V pour ses parties législative et 

réglementaire ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

VU arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée 

de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations classées 

pouf la protection de l'environnement 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 89-0874 du 3 août 1989 autorisant la S.A. FRANCEL à exploiter une usine 
de transformation de matières plastiques alvéolaires à Craon. 

VU le récépissé de changement d’exploitant du 26 janvier 2011 au bénéfice de la société CARPENTER 

SAS ; 

VU la demande du 2 septembre 2014 complétée le 29 décembre 2014, et les 8 janvier et 16 mars 2015, 

déposée pat la société CARPENTER SAS en vue d’obtenir l'autorisation de modifier et d'étendre les 

installations de transformation de matières plastiques qu’elle exploite dans son établissement situé dans 

la commune de Craon ; 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

VU la décision du 03 avril 2015 du président du Tribunal administratif de Nantes pottant désignation 
du commissaire-enquêteut ; 
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VU Pavis de l'Agence Régionale de Santé du 4 mai 2015 ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

VU l'avis l'Autorité environnementale du 13 mai 2015 ; 

otal du 18 mai 2015 presctivant l'ouverture d'une enquête publique du 15 juin 2015 

clus ; 

VU l'arrêté préfect: 
au 15 juillet 2015 in 

toral du 04 novembre 2015 prorogeant de deux mois le délai d'instruction de la 

tion présentée par la société CARPENTER SAS ; 
VU arrêté préfec 
demande d’autotisa 

VU Les certificats d'affichage de Craon, Bouchamps-lès-Craon, Chérancé, et Pommerieux ; 

VU Les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 15 juin 2015 au 15 juillet 2015; 

portées pat la société CARPENTER SAS, aux points soulevés par le commissaire 

let 2015 ; 

VU les réponses af 
enquêteur, le 21 juil 

VU le registre d’en 

VU le rapport et le 

VU Pavis des conse 

VU le rapport de l 

VU Plavis émis f 
technologiques dan 

CONSIDERANT 
financières ; 

CONSIDERANT 

l'autorisation ne pe 

prévenus pat des m 

CONSIDERANT 

le présent arrêté, p 
mentionnés pat les 

notamment pour la 
protection de la nat 

CONSIDERANT 
courtier du 26 nové 

SUR la proposition 

quête ; 

$ conclusions motivées du commissaire enquêteur du 5 août 2015 ; 

ils municipaux de Craon, Bouchamps-lès-Craon, et Pomtmerieux ; 

Inspection des installations classées du 28 octobre 2015 ; 

ar le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

s sa séance du 19 novembre 2015 ; 

que la société CARPENTER SAS a justifié de ses capacités techniques et 

qu'aux termes de Particle L 512-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement 

ut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

esures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies pat 

ermettent de prévenir les dangers et inconvénients de Pinstallation pour les intérêts 

atticles L 211-1 et L 511-1 du titre 1* du livre V du code de l’environnement, 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 

ure et de l’environnement ; 

que le projet d’arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du pétitionnaire par 

-mbre 2015 ; 

1 de Madame la Secrétaire générale ; 
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ARRETE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Article 1.1- Bénéficiaire et portée de lautorisation 

Article 1.1.1- Titulaire de Pautorisation 

La société CARPENTER SAS dont le siège social est situé à Zone Industrielle de Tours — TSA 91234 — 

49490 NOYANT est autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à modifier 

et à étendre les installations qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Craon, ZI les 

Sablonnières, BP 15 — 53400 Craon. 

Article 1.1.2 - Prescriptions antérieures 

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral 

n°89-0874 du 3 août 1989 qui est abrogé. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature pat leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l'obligation de 

vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 

Article 1.1.4 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

classées 

Rubrique Désignation des activités Grandeur caractéristique Régime 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. Activité de contre-collage 

(application, cuisson, séchage, de ) sur 
support quelconque (métal, bois, 

2940-2 | plastiques, textile...) : La quantité équivalente maximale de A 
produits susceptibles d’être utilisée est de 

2 167 kg/j ou de 300 kg/j en moyenne 
journalière sur un an. 

Enduction 

2. Lorsque lapplication est faite par tout 

procédé autre que le « trempé » 

(pulvérisation, enduction...) 
  

Pneumatiques et produits dont 50 % au 

moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchouc, élastomères, résines | Le volume maximal susceptible d’être 

  

2663.1 et adhésifs synthétiques) (stockage de) stocké dans l'extension est de 4 850 m° É 

1. À Pétat alvéolaire ou expansé tels que 

mousse de latex, de polyuréthane, de 
polystyrène, etc. 

Polymères (matières plastiques, caoutchouc, _ | L 

élastomères, résines et adhésifs La quantité maximale de matières 
synthétiques) (fabrication industrielle ou susceptibles d’être traitées, (masse de 

2661-2 régénération) PU/ PE et de caoutchouc complexe) : D 

nn | est de 4,4 t/j 
2. Par tout procédé exclusivement 

mécanique (sciage, découpage, meulage, 
broyage, etc.)       
  

* A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E (Enregistrement), DC ou D 
(déclaration) 
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Article 1.1.5 - 

Les installations sd 

commune de Crad 

725 tn? et des surf: 

Atticle 1.1.6 - 

La société CARPE 

protection (genou: 
transformation de 

Pout cela, elle disp 

Les principaux équ 
4 encolleus 

3 machines 

des machin 

environ) ; 
1 flammeu 

1 bâtiment 

pour envir 

Article 1.1.7 - 

La présente autori 

de trois ans ou n'es 

Article 1.18 - 1 

Le présent arrêté e 

Il peut être déféré 

Implantation de l'établissement 

nt implantées sur les parcelles n° 290 et 294 de la section H du plan cadastral de la 

n représentant une superficie totale de 46 247 m°? pour une superficie bâtie de 10 

ces imperméabilisées de 22 285 n°. 

Description des activités principales 

NTER à pour activité principale la production de mousses pour siège aéronautiques, 
illères..), calages des emballages, isolation acoustique, thermique, étanchéité..., par 

matières plastiques. 

ose des principaux équipements suivants : 
ipements de production comprendront : 
es, (Schatti, Saladin, FOAMS, et NORDSON) ; 
de thermoformage ; 

es pour sciet, refendre, presser, assembler, poser des adhésifs, couper... (38 machines 

se ; 

de stockage de produits divers, emballages cartons, encours, plastiques, tissus, bois… 

bn 195 tonnes de matières combustibles, dit bâtiment B. 

Durée de autorisation 

sation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai 

t pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Délais et voies de recours 

st soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

à la juridiction administrative : 

> par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à coutir du jour où 

lesdits actes 

> par les tiers, 

taison des in 

intérêts pro 

publication 

n’est pas inte 

continue à € 

Les tiers qui n'on 

voisinage d'une in 

autorisant l'ouvett 

recevables à défére 

Article 1.2- Mod 

Article 1.2.1 - 

Les installations et 

aux plans et donn 

qu'ils auraient de c 

Article 1.2.2 - | 

Toute modificatiot 

voisinage, et de f 
d'autorisation, est 

d'appréciation.   
leur ont été notifiés ; 

personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

convénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

légés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la 

ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l’installation 

venue six mois après la publication ou l'affichage du présent acte, le délai de recours 

outir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

t acquis ou ptis à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

stallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
ure de cette installation ou atténuant les presctiptions primitives ne sont pas 
r ledit atrêté à la juridiction administrative. 

lifications et cessation d'activité 

Conformité au dossier de demande d'autorisation 

leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément 

ées techniques contenus dans les différents dossiers présentés au préfet sauf en ce 

ontraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Potter à connaissance 

a apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

lature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
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Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par exploitant. 

Article 1.2.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 

nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Article 1.2.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en chatge de l'exploitation. 

Article 1.2.5 - Cessation d’activité 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

> la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

> la surveillance des effets de l’installation sut son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés 
par le code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 

du code de l’environnement. 

Article 1.3- Législations et réglementations applicables 

Article 1.3.1- Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en 
vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 

concernent. (Liste non exhaustive). 

  

    ; Pre re RTE RTS PERTE LRENE SAR RSS 

Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques 
31/03/80 |des établissements réglementés au titre de la législation des| Risques d'explosion 

installations classées 
  

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans - ; 
1 . - 3 ; Extensions postérieures 

23/01/97 [l'environnement par les installations classées pour la protection 23/01/97 

de l'environnement FT 
  

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

  

02/02/98 | 1 A _ Notamment PGS 
pout la protection de l'environnement soumises à autotisation 

(modifié) 

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets BSDI CERFA n° 
dangereux 12571*01           
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probe 
effets 

dans 

autof 

29/09/05 

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
1bilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des 

les études de dangers des installations classées soumises à 
isation 

Approche des études des 
et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 

dangers 

  

Arrêt 
31/01/08 instal 

é relatif à la déclaration annuelle des émissions des 

lations classées soumises à autotisation 
Déclaration site GEREP 

  

Arrêt 

pour 
07/07/09 

é relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau 

les IC et aux normes de référence 
Notmes 

  

Arrêt 

sein à 
04/10/10 

é modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 

les installations soumises à autorisation 

Risques dont foudre et 

seisme 

  

Arrêt 
29/02/12 déchd     é fixant le contenu minimal du registre de suivi des 

ts softants     
  

Article 1.3.2 -   
stocka 

masse 

plasti 
releva 

de la 

l’envit 

15/04/10 

  

Article 1.3.3 - | 

Les dispositions d 

applicables, et not: 

code général des c 

Les droits des tiers 

La présente autoris 

Textes spécifiques applicables à l'établissement 

ges de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la 

totale unitaire est composée de polymères (matières 

ques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

nt du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2663 
nomenclature des installations classées pour la protection de 

onnement. 

Stockages 

Respect des autres législations et réglementations 

le cet atrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
imment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le 

>Ilectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

sont et demeurent expressément réservés. 

ation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Article 2.1- Justi 

L'exploitant est en 

justificatifs cotresp 

simple demande. 

En particulier, les « 

pièces circonstancii 

ficatifs tenus à la disposition de inspection des installations classées 

permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. Les 
ondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur sa 

locuments suivants sont disponibles dutant toute la vie de l'installation sauf pour les 

elles pout lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée : 

6/21  



> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés 

au préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

> les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 

d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rappotts de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 

surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles 

réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2- Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les utilités 

nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type de 

l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions 

techniques propres et fiables, d’optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie), notamment par le 

recyclage et la valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 

vibrations...), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de traitement 

appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 

des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Tout rejet où émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les 
procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits que 

possible. 

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions approptiées qui permettent d’intégrer l'établissement dans le 

paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est 

possible sont engazonnées. 

Des espaces verts sont implantés et entretenus ; ils sont constitués de haies et de quelques arbres 

formant, le cas échéant, des écrans végétaux en tant que de besoin. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

Article 2.3- Exploitation des installations 

Article 2.3.1- Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l'entretien et les réparations, est effectuée sous la 

surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et 
des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens 
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d'intervention. 

Article 2.3.2 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de 
l'entreprise, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des risques 

liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est entretenue. 

Article 2.3.3 - 

Les modalités d' 
consignes, des pro 
des personnels et, : 

Article 2.3.3 

L'exploitant établi 

explicitement les 1 
fonctionnement, ei 

définit la périodicit: 

Plus particulièreme 

sécurité, (sprinklag 

travaux, etc. 

Dans le cas de co 

pouttait développ 

consignes d'exploit 

Article 2.3.3 

Ces consignes indi 

> les procédur 
fluides...) ; 

> les mesures 

substances d 

en cas d’épañ 

> les moyens d 

> la procédur 

l'établissemer 

> la procédure 

transfert de f 

Article 2.3.4 - ( 

La surveillance des 

que le personnel ca 
au delà des conditic 

Les installations so 

> à faire face 

composition. 

> à réduire les € 

Si une indisponibil 

valeurs limites imp 

en réduisant ou atf 

| 
cédutes et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres concernés 

au besoin, affichées. 

onsignes 

plication des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 

1 - Consignes d'exploitation 

t des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
nstructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions notmales de 

1 phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. Il 
é des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation. 

nt, une consigne spécifique s’applique pendant les périodes où certains systèmes de 
e..), sont partiellement inopérants pendant des phases d’entretien, de test, de 

nduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 

er des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les 

ation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

.2 - Consignes de sécurité 

quent notamment : 

es d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
angereuses et en particulier les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées 

idage accidentel ; 

extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

at, des services d'incendie et de secouts … ; 

permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

ollution vers le milieu récepteur. 

Conduite et entretien des installations 

installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à ce 
ncetné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite 
ns normales d’exploitation. 

nt exploitées, entretenues et sutveillées de manière : 

aux vatiations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

..), y compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

lité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 
osées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise 

Étant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai l'inspection des 
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installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre dédié. 

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 

l'établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles 

font l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière coutante ou occasionnelle pouf assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteuts, produits absorbants.…. 

Article 2,3,6 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 

potter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.3.7 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP) 

Lorsqu'il relève du champ d’application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l'exploitant réalise un 

bilan portant sur l’année précédente de ses émissions polluantes et de déchets, qu’il déclare suivant le 

format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1° avril de l'année suivante si 

elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

Atticle 3.1- Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pout prévenir les envols de poussières et la dispersion de 

matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les zones 

d'habitations environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 
installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, au 
besoin, d'aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la 

prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreuts...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odotants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et en quantité. 
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Article 3.2- Effi 

L'exploitant limite 

d'énergie. 

L'exploitant procé 
l'utilisation de l'éne 

Les paramètres 
périodiquement en 

Article 3.3- Eva 

L'exploitant proce 
composés ofganiq| 

cacité énergétique 

autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre et sa consommation 

de à un bilan, qu'il entretient annuellement, visant à optimiser l'efficacité de 
toie dans l'établissement. Ce bilan donne lieu à un plan d'action. 

liés à l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements...) sont suivis 
tre les contrôles. 

luation des rejets de composés organiques volatils 

de chaque année à l'évaluation des rejets de l’ensemble de l'établissement en 

nes volatils non méthaniques à partit de ses consommations. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

Article 4.1- Prél 

Article 4.1.1 - 

L’approvisionnemeé 

Article 4.1.2 - ] 

Les réseaux d'alim 

dispositifs de déco 

Des dispositifs de 

effets des différent 

Les arrivées d'eau 
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L'établissement ne 
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Origine des approvisionnements en eau 

nt de l'établissement en eau est effectué à partir du réseau public. 

Protection de la ressource 

entation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 
nnexion efficaces et adaptés. 

déconnexion ou de protection protègent les réseaux internes et externes contre les 

iels de pression entre le réseau interne (sprinklage) et externe (public). 

sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées sont 
rement. 

ecte des effluents liquides 

aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les eaux 

x usées sanitaires. 

rejette pas d’eaux résiduaires industrielles. 

Les eaux de découpe jet d’eau sont assimilées à des eaux pluviales sous réserve des dispositions de 

Particle 4.3.2 ci-apt 

Les effluents colle 

ouvtages de traiten 

Article 4.3- Trai 

Les effluents sont 

dans des installatio 

La dilution ne con 

les concentrations 

rassemblement des 

installations dé ttai 

Les rejets directs o 

ès. 

ctés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
nent. 

tements des effluents liquides 

traités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à éliminer 

ns autorisées à cet effet. 

stitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit d'abaisser 

en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 

tement. 

u indirects d’effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 
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Article 4.3.1 - Valeurs limites d’émission des rejets liquides 

Article 4.3.1.1 - Expression des résultats 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentration ne peut excéder le 

double de la valeur limite fixée. 

Article 4.3.1.2 - Rejets des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.1.3 - Rejets des eaux pluviales 

Toutes les eaux pluviales y compris celles susceptibles d’être polluées notamment, par ruissellement sur 

les voies de circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de 

stockage et toute autre surface imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plate forme de 

stockage de déchets), sont acheminées vers un bassin d’une capacité de 1500 m5. 

Ce bassin doit également pouvoir confiner les eaux qui proviendraient d’une pollution accidentelle, et 

notamment les eaux d’extinction d’un éventuel incendie. 

Le rejet en aval de ce bassin est traité par un séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionnés. La 

décantation des matières en suspension est assuté par les ouvrages de traitement. 

Le bassin est équipé d’un ouvrage de régulation permettant d’obtenit un débit constant et d’un 

déversoir de sécurité. 

Le bassin est équipé d’une vanne d’arrêt des rejets en cas de pollution accidentelle. 

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de leur 

constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles qui sont portées 

sut un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les résidus de ce traitement 

sont éliminés en tant que déchets. 

En outre, ils sont signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou à partir d'un poste 

de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous. 

  

  

  

        
Matières en Suspension — MES 35 mg/l 

DCO sur effluent non décanté 125 mg/l 

Hydtocarbures totaux — HCT 5 mg/l 
  

Article 4.3.2 - Condensats et découpe jet d’eau 

Les condensats d’air comprimé sont évacués en tant que déchet. 

Les eaux provenant de la découpe au jet d’eau sont évacuées vets le réseau eau pluvial du site à 

condition de respecter les valeuts limites fixées à l’article précédant. 

La découpe au jet d’eau utilise de l’eau pure. 

Article 4.4 - Points de rejets des eaux pluviales 

Article 4.4.1- Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduite autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 
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Les points de reje 

représentative des 

accessibles pout p« 

Article 4.4.2- Cc 

Une mesure du te; 

Une mesure de la « 

t sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
caractéristiques du rejet (débit, température, concentration ...). Ils sont aisément 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
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té peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et 
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sition de l'inspection des installations classées. 
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ts non dangereux détenus sur le site ne dépasse pas 25 tonnes. 
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tisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

ntaminé par des PCB ; 
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chets dangereux nécessitant des traitements particuliers ; 

s stations d'épuration. 
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Article 5.3- Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l'établissement, avant 

leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage 

par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux supetficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à un lot normal 

d'expédition vers l'installation d’élimination. 

Article 5.4- Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de Pétablissement 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valotisées et/ou éliminées 

conformément aux dispositions du code de l’environnement dans des installations régulièrement 

autorisées à cet effet. 

Article 5.5- Transports 

Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 

Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées et si nécessaire 

agréées au titre du code de l’environnement dont l'exploitant tient la liste à jour. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application de la réglementation européenne concernant les transferts transfrontaliers 

de déchets. 

Article 5.6- Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de 

l'ensemble des déchets. Il tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Ce registre comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 

L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l'environnement, la codification 

réglementaire en vigueur pour les déchets. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 6.1- Dispositions générales 

Article 6.1.1- Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pou celui-ci. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de 

lenvironnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseuts, haut-parleurs...) 
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gênant pou le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

Article 6.2- Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1- Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendtent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée.   
   HRge x FC 

  

  

Supérieur à 35 dB[A) et inférieur ou égal à Alu 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l’établissement les valeurs ci-dessous.   

  

Tous points en limite de 70 dB(A) 60 dB(A) 
propriète 

Article 6.3- Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

prévues en application du code de l'environnement. 

Article 6.4- Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant la mise en service 

des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 7.1- Caractérisation des risques 

Article 7.1.1- Etat des stocks des substances ou préparations dangereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. 
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Article 7.1.2 - Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion à cause de la présence de substances ou préparations dangereuses ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au 

besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Article 7.2- Infrastructures et installations 

Article 7.2.1- Accès et circulation dans établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 

site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.2 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 

autorisée (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d’accès limités.….). Cette interdiction est signifiée. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 7.2.3 - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

sinistre. 

Afin de limiter les risques de propagation d’un incendie à l’intérieur du bâtiment pricipal, (bâtiment A), 

l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour séparer la zone de production, (partie AT), de 

la zone de stockage, (partie A2). A cet effet il existe au moins un vide de 7 m de large entre les 2 zones 

Al et A2. Cet espace vide est matérialisé au sol par un tracé à la peinture. 

Article 7.2.4 - Ventilation et chauffage des locaux 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. 

Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. 

Article 7.2.5 - Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 

réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils 

de levage et de manutention...) et aux normes homologuées au moment de leur construction ou de 

toute modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'art. 

Les matériaux employés pout leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation et 

de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils ne 
soient pas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité...). 
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Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est systématiquement mise à jour 

à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autotisation 

au sens du code de l'environnement, à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification 

des installations qui peut avoir des répercussions sut les données d'entrées de l'ARF. 

Article 7.2.8.2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l'ARF, une étude technique, menée pat un organisme compétent, définit 

précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi 

que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lots de l'étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 

françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, 

par un otganisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de 

l'analyse du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pout lesquelles ces mesures et 

dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Ils répondent aux exigences de l'étude 

technique. 

Article 7.2.8.3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles annuelles 

et complètes tous les 2 ans par un organisme compétent. 

Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 

conformément aux normes en vigueur. 

Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, pat un 

organisme compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci 

est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant dispose de l'ARF l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de 

bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.3- Prévention des risques 

Article 7.3.1 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 

d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention et d'un permis de 

feux. 

Article 7.3.2 - Permis d’intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc électrique ou 

appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu'après délivrance éventuel d’un « permis 

d'intervention » et d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une personne 

qu’il aura nommément désignée et l'éventuel intervenant qu'il soit extérieur ou qu'il appattienne à 
l'établissement. 
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Article 7.4.4 - Stockage sur les lieux d’emploi 

La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme 

substances ou préparations dangereuses stockées et utilisées dans les ateliers est limitée au minimum 

technique permettant le fonctionnement normal de ces derniers. 

Article 7.4.5 - Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

tétentions dimensionnées selon les règles de lart. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leut niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en couts de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu 

d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.5- Moyens d’intervention et organisation des secours 

Article 7.5.1- Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude des dangers et au présent 

atrêté. Il dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secouts. 

Article 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d’intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels équipements 

de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en dehors des zones 

dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 

disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils 

sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) 

sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de 

fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les 

modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Article 7.5.3 - Moyens de prévention, d'intervention et ressources en eau 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux 
enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> des extincteuts disposés suivant une règle reconnue ; 

> 3 poteaux d'incendie, protégés contre le gel, munis de raccords normalisés capables d'assurer un 

débit unitaire simultané de 60 m°/h sous 1 bar et situés à moins de 200 m. 

> des robinets d'incendie armés disposés suivant une règle reconnue dans les bâtiments A1 et A2 ; 

> le bâtiment À, (A1 et A2), est entièrement sprinklé. La défense incendie est complétée par une 

réserve d'eau d'un volume minimum de 650 m° pour le sprinklage ; 

> des exutoites de fumées en toiture ; 

> d’une détection automatique d'incendie et anti-intrusion sur tout le site, avec alarme sonore et 

avec report d'alarme vers une société de télésurveillance en l'absence d’activité sur le site. 

L'ensemble de ces moyens de prévention et d'intervention font l’objet d’une vérification au moins 

annuelle pat un organisme qualifié ; les rapports de contrôle suite à ces vérifications, y compris pour le 

sprinklage, sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

Article 9.1 - Affichage 

En vue de information des tiers, une copie dudit arrêté est déposée en mairie de Craon et peut y être 

consultée par tout intéressé, sera affiché à la mairie de Craon pendant une durée minimum d’un mois. 

Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de 
Craon et envoyé à la préfecture. 

Cet arrêté sera également publié sur le site internet de la préfecture wwwmayenne.gouvfr, pendant une 

durée identique. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la société CARPENTER SAS, dans la presse 

locale, diffusée dans tout le département, le quotidien « Ouest-France » et l'hebdomadaire « Le Haut- 
Anjou ». 

Article 9.2 - Transmission à l'exploitant 

Le présent arrêté sera notifié à la société CARPENTER SAS, qui devra lavoir en sa possession et le 

présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché de façon visible en permanence dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Article 9.3 - Exécution de l'arrêté 

La secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète de Château-Gontier par interim, la Directrice 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et le maire de Craon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée, pour 
information, aux communes de Bouchamps-lès-Craon, Chérancé, et Pommerieux et aux chefs de 

services concetnés. 

Pour le préfet, par délégation, 
La secrétaire gérétrale,      

Laetitià CESARI-GIORDANI 
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